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OBJET : TRAVAUX DE SURFACE (ENROBE CHAUSSEE) SUR RD 83 
 
La Maire de la Commune de MARSAT (Puy de Dôme), 
 
Vu l’article L2212 du Code des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Décret n°54-724 du 10 juillet 1954 portant règlement général sur la police de la circulation 
routière 
 
Vu la demande de l’entreprise PROBINORD située 10 chemin des Vignes à MEREVILLE (91660) 
pour effectuer des travaux d’enrobé sur chaussée sur la RD 83, portion entre la place Bachaud et le 
chemin du stade, du lundi 13 au vendredi 17 septembre 2021 
 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
la circulation et la sécurité à l'intérieur de l'agglomération. 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’entreprise PROBINORD est autorisée à effectuer des travaux d’enrobé sur chaussée sur 
la RD 83, portion entre la place Bachaud et le chemin du stade, du lundi 13 au vendredi 17 septembre 
2021. 
 
Article 2 : La circulation sur la RD 83, portion entre la place Bachaud et le chemin du stade, sera 
réduite à une voie et régulée avec alternat. 
La signalisation règlementaire sera mise en place par l’entreprise pendant toute la durée des travaux 
 
Article 3 : Tous les agents de la force publique : Monsieur le Commandant de Police de Riom, et tous 
agents de la circulation sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
 
Article 4 : Les contrevenants au présent arrêté seront passibles de procès-verbaux et poursuivis 
conformément aux lois, 
 
Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
Monsieur le Commandant de Police de RIOM, 
La Direction des Services Routiers du Puy-de-Dôme – Secteur de Riom  
L’entreprise PROBINORD, 
et sera affichée et publiée en Mairie. 

 
 Marsat, le 2 septembre 2021 
 
 La Maire, 
 Anne-Catherine LAFARGE 

  


